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1 Les principales grandeurs utilisées en
 radioprotection

La mise en œuvre de règles de radioprotection ne peut se
faire sans métrologie, les indicateurs d’exposition les
plus importants pour la radioprotection étant les doses
reçues par l’homme. La transposition de la directive

Euratom 96/29 du Conseil du 13 mai 1996 fixant les
normes de base relatives à la protection sanitaire de la
population et des travailleurs contre les dangers résul-
tant des rayonnements ionisants a permis de mettre à
jour les définitions des principales grandeurs utilisées en
radioprotection (annexe 13-7, partie réglementaire du
code de la santé publique).

La dose absorbée D représente la quantité d’énergie
absorbée par unité de masse de tissu. 1 gray (Gy) corres-
pond à l’absorption de 1 joule par kilogramme. Cette
quantité désigne la dose moyenne absorbée par un tissu,
un organe ou le corps entier. Mais la dose absorbée n’est
pas utilisable directement en radioprotection car elle ne
tient pas compte du fait que les effets biologiques du
dépôt d’énergie dépendent de nombreux paramètres :
– la qualité du rayonnement, c’est-à-dire la manière dont

il perd son énergie dans les microvolumes le long de sa
trajectoire. Cela dépend de sa nature, électromagné-
tique (rayons X ou gamma) ou particulaire électrique-
ment chargée ou non (alpha, bêta ou neutrons) ;

– les caractéristiques de l’organe ou du tissu dans lequel
s’effectue le dépôt d’énergie, tous les tissus n’ayant pas
la même sensibilité aux rayonnements ;

– le débit de dose, c’est-à-dire la prise en compte du fac-
teur temps dans le dépôt d’énergie.

De très nombreux travaux expérimentaux ont permis
d’analyser l’importance de chacun de ces facteurs en ce
qui concerne les effets biologiques d’une irradiation.
Pour gérer l’ensemble des doses reçues par un individu,
il est nécessaire d’utiliser des équivalents de dose qui
prennent en compte ces paramètres de l’exposition.
Aussi, des facteurs de pondération sont appliqués à la
« dose absorbée » lorsqu’on veut définir la « dose équiva-
lente » qui tient compte de la nature du rayonnement et
la « dose efficace » qui s’adresse au corps entier.

ANNEXE 1
LES GRANDEURS ET UNITÉS UTILISÉES EN RADIOPROTECTION

Activité et becquerel

Activité (A) : l’activité A d’une quantité d’un radionucléide à un état énergétique déterminé et à un moment donné est le
quotient de dN par dt, où dN est le nombre probable de transitions nucléaires spontanées avec émission d’un rayonnement
ionisant à partir de cet état énergétique dans l’intervalle de temps dt.

dNA = ——
dt

L’unité d’activité d’une source radioactive est le becquerel (Bq). 

Dose absorbée et gray

Dose absorbée (D) : énergie absorbée par unité de masse

dED = ——
dm

où:

dE est l’énergie moyenne communiquée par le rayonnement ionisant à la matière dans un élément de volume ;
dm est la masse de la matière contenue dans cet élément de volume.
Le terme «dose absorbée» désigne la dose moyenne reçue par un tissu ou un organe.

L’unité de dose absorbée est le gray (Gy).
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Dose équivalente, dose équivalente engagée et sievert

Dose équivalente (HT) : dose absorbée par le tissu ou l’organe T, pondérée suivant le type et l’énergie du rayonnement R.
Elle est donnée par la formule :

HT,R = wR DT,R

où :
DT,R est la moyenne pour l’organe ou le tissu T de la dose absorbée du rayonnement R ;
wR est le facteur de pondération pour le rayonnement R.

Lorsque le champ de rayonnement comprend des rayonnements de types et d’énergies correspondant à des valeurs diffé-
rentes de wR, la dose équivalente totale HT est donnée par la formule :

HT = ∑ wR DT,R

L’unité de dose équivalente est le sievert (Sv).

Les valeurs de wR de la CIPR, publiées par l’arrêté du 1er septembre 2003, figurent dans le tableau ci-dessous. Pour les types
de rayonnements qui ne figurent pas dans le tableau, une approximation de wR est obtenue à partir du facteur de qualité
moyen déterminé par l’ICRU.

Type de rayonnement et gamme d’énergie                                                      wR

Photons toutes énergies                                                                                     1
Électrons et muons toutes énergies                                                                    1
Neutrons de moins de 10 keV                                                                           5 
Neutrons de 10 à 100 keV                                                                                10 
Neutrons de 100 keV à 2 MeV                                                                          20 
Neutrons de 2 MeV à 20 MeV                                                                          10 
Neutrons de plus de 20 MeV                                                                             5 
Protons de plus de 2 MeV                                                                                  5 
Particules alpha                                                                                                20 

Dose équivalente engagée [HT(τ)] : intégrale sur le temps (τ) du débit de dose équivalente au tissu ou à l’organe T qui sera
reçu par un individu à la suite de l’incorporation de matière radioactive. Pour une incorporation d’activité à un moment to,
elle est définie par la formule :

to + τ

HT(τ) =  ∫ HT (t) dt
to

où : 

HT (t) est le débit de dose équivalente à l’organe ou au tissu T au moment t ;
τ la période sur laquelle l’intégration est effectuée.

Dans HT(τ), τ est indiqué en années. Si la valeur de τ n’est pas donnée, elle est implicitement, pour les adultes, de cinquante
années et, pour les enfants, du nombre d’années entre l’âge au moment de l’incorporation ou équivalent et l’âge de 70 ans.

L’unité de dose équivalente engagée est le sievert (Sv). 
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Dose efficace, dose efficace engagée et sievert

Dose efficace (E) : somme des doses équivalentes pondérées délivrées par exposition interne et externe aux différents tissus
et organes du corps. Elle est définie par la formule :

E = ∑ wT HT = ∑wT ∑ wR DT,R 

                                                              T               T      R

où :

DT,R est la moyenne pour l’organe ou le tissu T de la dose absorbée du rayonnement R ;
wR est le facteur de pondération pour le rayonnement R ;
wT est le facteur de pondération pour le tissu ou l’organe T.

L’unité de dose efficace est le sievert (Sv). 

Dose efficace engagée [E(τ)] : somme des doses équivalentes engagées dans les divers tissus ou organes [HT(τ)] par suite
d’une incorporation, multipliées chacune par le facteur de pondération wT approprié. Elle est donnée par la formule :

E(τ) = ∑wTHT(τ)
                                                                                                                                                              T

Dans E(τ), τ désigne le nombre d’années sur lequel est faite l’intégration. 

L’unité de dose efficace engagée est le sievert (Sv). 

Le choix fait depuis 1990 par la Commission internationale de protection radiologique (CIPR) est d’exprimer les doses par la
dose efficace, résultat d’une équivalence calculée en termes de risques tardifs de cancers mortels radio-induits et de consé-
quences génétiques graves. La dose efficace E résulte d’une seconde pondération par un facteur décrivant l’importance relati-
ve des effets sur les tissus dans lesquels est répartie la dose. Elle est donc déjà le résultat d’une modélisation du risque. Les
valeurs de wT apparaissent dans le tableau ci-dessous.

Tissu ou organe                                                                                         wT

Gonades                                                                                                     0,20 
Moelle rouge                                                                                              0,12 
Côlon                                                                                                        0,12 
Poumons                                                                                                   0,12 
Estomac                                                                                                     0,12 
Vessie                                                                                                         0,05 
Seins                                                                                                          0,05 
Œsophage                                                                                                 0,05 
Thyroïde                                                                                                    0,05 
Foie                                                                                                           0,05 
Peau                                                                                                           0,01 
Surface des os                                                                                            0,01 
Autres6                                                                                                       0,05 

Commentaires – Le choix de la même unité pour expri-
mer la dose équivalente, définie dans un organe, et la

dose efficace, qui tient compte de tous les organes irra-
diés, est souvent source de confusion.

6. Pour les calculs, les organes « autres » sont représentés par une liste de 12 organes pour lesquels peut intervenir une irradiation sélective par contamina-

tion interne. Si l’un d’eux concentre la majorité des radionucléides, un wT de 0,025 lui est attribué et un facteur de 0,025 est attribué à la moyenne des

doses reçues par les 11 autres organes. La somme des différents wT est égale à 1, ce qui correspond à une irradiation homogène du corps entier. Les wT

sont adaptés à l’expression de la contamination interne.
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Commentaire – Pour la CIPR, l’intérêt de la dose collective
est de permettre l’optimisation des expositions au niveau
collectif le plus bas possible. Cette grandeur, peu utilisée
en France, n’a pas été reprise dans la réglementation
européenne et nationale.

2 Les incertitudes

Les valeurs qui ont été reconnues pour les différents fac-
teurs de pondération (wR et wT) ont fait l’objet d’un
choix dans une plage de valeurs assez large. Il s’agit
d’approximations destinées à donner un outil pour la
gestion des risques.

Les wR sont issus des mesures physiques décrivant la
densité d’ionisation par unité de volume, grandeur
variant avec l’énergie résiduelle au cours de la trajectoire.
Sont donc prises en considération, pour le choix d’une

seule valeur pour un rayonnement donné, les observa-
tions biologiques directes comparant les effets de ce
rayonnement avec ceux d’un rayonnement de référence.
Or, selon le niveau de dose et les effets biologiques consi-
dérés, l’efficacité biologique relative (EBR) peut varier
dans de grandes proportions.

Les wT ont été également choisis dans un souci de compro-
mis et de simplification. Quelques valeurs numériques seu-
lement les caractérisent. Certaines ont un fondement scien-
tifique discutable. Ainsi, la valeur de 0,2 pour les gonades
suppose l’existence d’effets génétiques qui n’ont pas été
observés et les données de l’expérimentation animale utili-
sées sont sans doute très surévaluées. Enfin, la répartition
du risque entre les différents organes résulte essentielle-
ment des observations épidémiologiques de Hiroshima et
Nagasaki et on ne sait pas exactement sur quelle base il
convient de transposer ces risques dans un groupe humain
dont les habitudes de vie diffèrent notablement.

La dose efficace permet la comparaison d’irradiations de
natures différentes, tant en ce qui concerne la nature des
rayonnements que le caractère global ou partiel des irra-
diations. En revanche, la dose efficace présente une pre-
mière faiblesse : ne pas être une grandeur mesurable.
Dans le cas des expositions externes, des grandeurs opé-
rationnelles mesurables sont définies (équivalent de dose
ambiant, équivalent de dose directionnel…) qui servi-
ront au calcul de dose dans des volumes variables selon
le caractère pénétrant ou non du rayonnement et selon
les effets (dose à l’œil, dose à la peau).

Le mode de calcul de la dose efficace présente également
la faiblesse d’avoir varié au cours du temps avec les
modifications attribuées par la CIPR aux coefficients wR
et wT, susceptibles de révision à la suite du développe-
ment des connaissances. La comparaison de doses effi-
caces calculées à plusieurs années d’intervalle impose de

connaître les valeurs des coefficients de pondération
retenus dans les calculs à chacune des époques.

Dans le cas de contamination interne due à un radionu-
cléide de longue période, on utilise la dose engagée (dose
équivalente engagée ou dose efficace engagée) ; elle expri-
me, au moment de la contamination, l’intégration de l’en-
semble des doses aux tissus, jusqu’à l’élimination complè-
te du radionucléide ou pendant 50 ans chez le travailleur
et jusqu’à l’âge de 70 ans chez l’enfant. Le calcul des doses
efficaces engagées est effectué en utilisant les coefficients
de dose de la directive Euratom 96/29 publiés en France
par l’arrêté du 1er septembre 2003 définissant les modali-
tés de calcul des doses efficaces et des doses équivalentes
résultant de l’exposition des personnes aux rayonnements
ionisants. Ces coefficients donnent, radionucléide par
radionucléide, la dose efficace (en sieverts) engagée par
unité d’activité incorporée exprimée en becquerels.

Dose collective et homme.sievert

La dose collective pour une population donnée ou un groupe est la somme des doses individuelles dans une population
donnée ; elle est obtenue par la formule :

S = ∑ Hi Pi

Hi est la moyenne des doses globales ou des doses à un organe donné reçues par les individus (Pi) d’un même sous-groupe
de population.

L’unité de dose collective est l’homme.sievert.
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